
 Agents territoriaux, citoyens et usagers du Service Public, L’HEURE EST A LA MOBILISATION!!                                   
Le lundi 9 Novembre prochain se tiendra le premier Conseil Métropolitain avec à l’ordre du jour, l'élection sans surprise 
de Mr GAUDIN à la Présidence de la Métropole Aix Marseille Provence (MAMP). Ceci sonnera le départ de la mise en 
œuvre effective de la MAMP, avec la sortie très prochainement après cette élection, du Pacte Financier de Gouvernance 
qui définira la politique budgétaire de la MAMP et de ses conseils de territoire. 
Contrairement à ce que l’on veut bien nous faire entendre, l’objectif principal de la MAMP est de participer à l’effort de 
11 Milliards d’économie sur le dos des collectivités territoriales, et aux vues des préconisations de la cour des comptes, 
l’impact sur les personnels et les services publics de proximité va-t-être énorme…. 

Un Service Public pourquoi et avec qui? 
 
Le service public a pour objectifs de répondre aux besoins 
d’intérêt général et d’œuvrer pour l’amélioration du bien être 
collectif. Il permettait dans sa forme initiale décentralisée, 
d’assurer le développement économique des territoires et 
l’accès pour tous à des services de proximité. 
Seul un service public mis en œuvre par des fonctionnaires 
peut garantir  l’égalité d’accès au service public de part leur 
statut.  
Telle qu’elle est conçue, la Métropole Aix Marseille Provence a 
comme seul objectif  la rationalisation des services publics, ou 
comment faire plus avec moins de financement, et permettre 
à l’état de palier par exemple à la perte de recette de 50 Mil-
liards d’euros qui ont été offert aux grandes entreprises par le 
biais du Pacte de Responsabilité, ces mêmes grandes entre-
prises qui licencient par millier et qui rêvent d’avoir la main 
mise sur certaines de nos missions effectuées par nos ser-
vices… et vous verrez ci-dessous comment et pourquoi, si 
nous n’intervenons pas, elles peuvent y arriver!! 

Comment faire plus avec moins? 
 
C’est là l’essentiel de l’intérêt de la mise en place de la MAMP, 
faire plus avec moins... 
Naïf celui qui croit ne pas être concerné. Tous, agents du ser-
vice public, citoyens et usagers du service public, allons payer 
de notre poche cette Métropole. 
Toutes les dotations des collectivités (métropoles comprises) 
sont et seront années après années à la baisse. 
Comme cela est déjà le cas dans certaines collectivités, le 
manque de dotations ont obligé ces dernières à se « séparer » 
de certains de leurs services et donc de leurs personnels, 
abandonnant leurs services publics pour des « services aux 
publics » réalisés par des entreprises privées beaucoup plus 
onéreux pour les contribuables... (17% des petites villes fer-
ment définitivement ou partiellement des services) 
Effectivement, il ne faut pas être économiste pour  com-
prendre qu’avec des budgets de fonctionnements incompres-
sibles (missions, matériels, personnels,  etc..) et des dotations 
à la baisse, forcément  tôt ou tard l’équation devient néga-
tive... 

Métropolisation = Plan Social déguisé!! 
 

Il suffit de lire les dernières préconisations de la 
cour des comptes sur les finances publiques locales 
pour comprendre la logique de l’état pour une des-
truction pure et simple de la Fonction Publique et de 
l’emploi public statutaire. 
 
Pour exemple: 
 

 non-remplacement systématique des départs à la re-
traite ou des départs volontaires ; 

 absence de création de poste ; 

 réduction et/ou non-remplacements de personnels 
avec des analyses au cas par cas ; 

 non-renouvellement des agents contractuels ; 

 réévaluation de l’enveloppe des avancements et pro-
motions à la baisse ; 

 pas de revalorisation du régime indemnitaire envisa-
gée ; 

 Généralisation du complément indemnitaire basé sur 
la manière de servir ; 

 passage de l’avancement d’échelon du minimum au 
maximum ; 

 limitation des recours aux CDD ; 

 gel des recrutements externes sur les nouveaux 
postes ; 

 réduction du recours au personnel de renfort et aux 
agents non permanents et saisonniers ; 

 mutations d’agents ; 

 réduction des heures supplémentaires ; 
        Etc… etc…. 

 
 
Vous le voyez bien, ces préconisations sont destruc-
trices pour nos services publics… nous ne sommes 
pas dupes, la métropole sera l’outil de cette destruc-
tion! 

D’autres choix sont possibles pour une métropole de progrès! 



Un véritable projet de territoire pour 
renforcer la cohésion sociale! 
 
La métropole actuelle a été élaborée pour répondre à 
une logique libérale de rationalisation et de privatisation 
de nos services publics . 
 
Effectivement les problématiques du territoire de la Mé-
tropole Aix Marseille Provence sont réelles et nom-
breuses.  
 
C’est pourquoi la CGT revendique que la métropole doit 
être un moyen de renforcer la cohésion sociale de ce nou-
veau territoire en : 

 s’attaquant aux difficultés de déplacement dues à la 
faiblesse de l’offre de transports collectifs,  

 s’attaquant à la casse du tissu industriel du départe-
ment et donc au taux de chômage élevé, 

 répondant aux différents besoins des populations par 
des services publics de proximité et de qualité, 

 apportant des garanties financières afin de ne pas 
mettre en difficulté les villes du département au pro-
fit de la ville centre, 

 maintenant, en réintégrant, ou en créant des régies 
publiques pour toutes les compétences de la Métro-
pole.. Etc.. Etc...  

Un financement à la hauteur des enjeux so-
ciaux! 
 
Nous revendiquons les financements nécessaires au dévelop-
pement des services publics de proximité là où ils existent, 
pour la création de services publics de proximité là où ils n’exis-
tent pas, pour le retour en service public des services dit «  aux 
publics » et une autonomie réelle des conseils de territoire pour 
des prises de position qui répondent aux besoins de la popula-
tion. 
 
L’Austérité ça suffit!! Les moyens existent!! La crise n’est pas là 
pour tout le monde, il n’y a qu’à voir les profits exorbitants des 
grands groupes du CAC 40!De l’argent il y en a, par exemple: 

 Les 260 Milliards d’euros annuels de cadeaux fiscaux! 

 Les 80 Milliards d’euros de fraudes fiscales en France prin-
cipalement de la part du patronat! 

 Remboursement des Crédits d’Impôts versés aux entre-
prises pour le maintien de l’emploi en France et qui LICEN-
CIENT!!! 

 En rétablissant la taxe professionnelle des entreprises, 
pour le financement des services publics  

 En mettant en place une véritable taxe sur toutes les tran-
sactions financières 

 

1% de la population mondiale détient la moitié des richesses 

Pas de passage à la métropole sans réelles garanties 
pour les personnels, leurs droits et leurs conquis sociaux! 

 Pas de passage sans Instances représentatives des personnels et sans à minima le maintien des 
droits syndicaux: dans l’attente d’une nouvelle représentation, il est indispensable que les représentants des per-

sonnels élus le 4 Décembre 2014 soient maintenus (au même titre que ce que prévoit la loi pour les élus politiques) afin 
que puisse être entendu les inquiétudes et revendications émanant des personnels. A ce jour toujours aucun dialogue 
social n’a été établi. 

 Pas de réorganisation de service sans étude d’impact: l’organisation du travail doit être l’affaire de ceux qui 

travaillent. La CGT ne s’oppose pas à des réorganisations, dès lors que celles-ci vont dans le sens du progrès humain et 
répondent aux besoins des populations dans une logique d’un service rendu par des agents publics statutaires. 

  Pas de mobilité imposée: toute mobilité devra être obligatoirement choisie par l’agent assortie des modalités 

suivantes, temps de trajet supplémentaire devra être compris dans le temps de travail et une prime de transport devra 
être versée. 

 Régime Indemnitaire à grade égal rémunération égale: l’harmonisation des régimes indemnitaires devra 

être obligatoirement par le haut et non basé sur la manière de servir! Aucune baisse de rémunération ne pourra être 
envisagée! 

 Un déroulement de carrière linéaire: nous revendiquons un déroulement de carrière linéaire avec une ampli-

tude de carrière de un à deux pour une carrière complète. Pour cela nous revendiquons un Ratio à 100%, un Avance-
ment au minima, pas de critères (proposables=proposés). 

 Harmonisation des conquis sociaux: mise en place d’un CASC métropolitain (action sociale et activité sociale) 

harmonisation par le haut de la participation employeur à la mutuelle et à la prévoyance, restauration collective, aide 
au logement, chèques vacances, colis etc..(participation de l’employeur à hauteur de 3%) 

Soyons à la hauteur des enjeux qui nous attendent, soyons nombreux          
le 9 Novembre au premier Conseil Métropolitain,  

rassemblement 9h  au Vieux Port de Marseille.   


